
Afrique du Sud : Thabo Mbeki contre-attaque après sa démission forcée

@rib News, 23/09/2008 Source AFPLe prÃ©sident sud-africain Thabo Mbeki, renvoyÃ© par son propre parti sous
l'accusation d'avoir influencÃ© la justice contre son rival Jacob Zuma, a contre-attaquÃ© auprÃ¨s de la Cour constitutionnelle
alors que le Parlement devait fixer mardi la date de son dÃ©part.La vice-prÃ©sidente Phumzile Mlambo-Ngcuka, une de ses
fidÃ¨les, a par ailleurs remis mardi sa propre dÃ©mission au chef de l'Etat sortant et a annoncÃ© son dÃ©part de la Chambre
des dÃ©putÃ©s.
M. Mbeki s'est joint lundi soir Ã  l'appel du procureur gÃ©nÃ©ral contre un jugement qui a prÃ©cipitÃ© sa chute, dans le cadre
d'un procÃ¨s pour corruption contre son rival Jacob Zuma, le chef du CongrÃ¨s national africain (ANC), le parti au pouvoir
depuis la chute de l'apartheid en 1994.Dans les attendus du jugement invalidant le dossier d'accusation contre M. Zuma
pour vice de forme, le juge Chris Nicholson avait dÃ©noncÃ© le 12 septembre des "interfÃ©rences politiques" auprÃ¨s du
procureur.Les alliÃ©s de M. Zuma, qui avaient chassÃ© le chef de l'Etat de la prÃ©sidence du parti lors d'un congrÃ¨s houleux
en dÃ©cembre dernier, se sont engouffrÃ©s dans la brÃ¨che et l'ANC a retirÃ© ce week-end sa confiance Ã  M. Mbeki, qui a
remis dans la foulÃ©e sa dÃ©mission au Parlement.Les attendus du juge Nicholson sont "scandaleux et prÃ©judiciables" et
ont entachÃ© sa rÃ©putation, en tant que personne privÃ©e et chef de l'Etat, fait valoir M. Mbeki dans la plainte dÃ©posÃ©e
auprÃ¨s de la Cour constitutionnelle."Il est injuste que je sois jugÃ© et condamnÃ©" sur la base de ces attendus, "qui ont
conduit mon parti, l'ANC, Ã  me rappeler", Ã©crit-il. "Je crains que, si cette situation n'est pas rectifiÃ©e, je n'endure un
prÃ©judice plus Ã©levÃ© encore".La dÃ©cision du comitÃ© directeur de l'ANC, si elle est acceptable du point de vue de la
Constitution puisque le prÃ©sident n'est pas Ã©lu par le peuple mais par la majoritÃ© parlementaire, a Ã©tÃ© vivement dÃ©noncÃ©e
en Afrique du Sud. L'ANC dÃ©tient deux tiers des siÃ¨ges Ã  la Chambre des dÃ©putÃ©s.Le prix Nobel de la Paix Desmond
Tutu, autoritÃ© morale du pays, a ainsi exprimÃ© sa "profonde inquiÃ©tude devant le fait que la nation (...) soit soumise Ã  la
volontÃ© d'un parti politique" sous le jeu de dissensions personnelles.Pendant ce temps, le processus parlementaire suit
son cours. Mardi, les dÃ©putÃ©s devaient fixer au 25 septembre la date de transfert du pouvoir entre M. Mbeki et Kgalema
Motlanthe, le vice-prÃ©sident de l'ANC choisi la veille par le groupe parlementaire du parti pour prendre les rÃªnes du pays
jusqu'aux Ã©lections gÃ©nÃ©rales du 2e trimestre 2009.La dÃ©mission de M. Mbeki devrait donc prendre effet jeudi. Le jour
mÃªme, les dÃ©putÃ©s Ã©liront son successeur qui prÃªtera immÃ©diatement serment, selon la prÃ©sidente de l'AssemblÃ©e
nationale Baleka Mbete. Le nouveau chef de l'Etat pourra ensuite former son gouvernement.Le choix de M. Motlanthe
tÃ©moigne d'une volontÃ© d'amortir la crise. Lors du congrÃ¨s de l'ANC en dÃ©cembre, ce stratÃ¨ge politique apprÃ©ciÃ© des
deux camps avait Ã©tÃ© Ã©lu vice-prÃ©sident du parti.Il avait intÃ©grÃ© rÃ©cemment le gouvernement Mbeki pour assurer le lien
entre les deux clans et menÃ© ces derniers mois une campagne de rÃ©conciliation, visant Ã  rassurer la minoritÃ© blanche et
les investisseurs Ã©trangers inquiets de la rÃ©putation populiste de M. Zuma. Lundi, ce dernier a promis une "transition en
douceur" et dans la "stabilitÃ©".Le parti a justifiÃ© sa dÃ©cision d'Ã©vincer Thabo Mbeki par un besoin d'unification de la
formation, profondÃ©ment divisÃ©e depuis que le camp Zuma a emportÃ© sa direction.Â 
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